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Introduction 

 
 

Conformément à lʼarticle R. 123-14, 5°, du Code de lʼurbanisme, les annexes 
comprennent, à titre informatif : 
 
• dʼune part les prescriptions dʼisolement acoustique édictées en application 

des articles L. 571-9 et L. 571-10 du Code  de lʼenvironnement, dans les 
secteurs qui, situés au voisinage des infrastructures de transport 
terrestres, sont affectés par le bruit ; 

• dʼautre part la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et 
lʼindication des lieux où ils peuvent être consultés. 

 
 
Par ailleurs, conformément à lʼarticle R. 123-13, 13° du Code de lʼurbanisme, 
sont reportés sur un document graphique  (voir 6.4.2) : 
 
 le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de 

transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement 
acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code de 
l'environnement. 

 
 
. 
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111    ---    TTTeeexxx ttteeesss    rrréééggg lll eeemmmeeennn tttaaa iii rrreeesss    rrreee lll aaa ttt iii fff sss    aaauuu   bbb rrruuu iii ttt    dddeeesss    
iii nnn fff rrraaasss ttt rrruuuccc tttuuurrreeesss    dddeee    ttt rrraaannnssspppooorrr ttt sss    ttt eeerrr rrreeesss ttt rrreeesss    

 
- Loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, transcrite à lʼarticle L. 571 du 

Code de lʼenvironnement. 
 
- Décret n°95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres 

et modifiant le Code de lʼurbanisme et le Code de la construction et de lʼhabitation. 
 
- Décret n°95-20 du 9 janvier 1995 pris pour lʼapplication de lʼarticle L 111-11-1 du Code de la 

construction et de lʼhabitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 
autres que dʼhabitation et de leurs équipements. 

 
- Décret n°95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures 

de transports terrestres. 
 
- Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports 

terrestres et à lʼisolement acoustique des bâtiments dʼhabitation dans les secteurs affectés par le 
bruit. 

 
- Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les hôtels. 
 
- Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements dʼenseignement. 
 
- Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements de santé. 
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222    ---    CCClll aaasssssseeemmmeeennn ttt    sssooonnnooorrreee    dddeeesss    iii nnn fff rrraaasss ttt rrruuuccc tttuuurrreeesss    dddeee    
ttt rrraaannnssspppooorrr ttt    ttt eeerrr rrreeesss ttt rrreee       

 

2.1 - Objectifs généraux et modalités 

 
Le classement sonore des infrastructures de transport terrestres est un dispositif règlementaire préventif 
avec projection de trafics à long terme (article L 571-10 du Code de l'environnement).  
 
Il s'agit de classifier le réseau de transport terrestre (route et fer) en tronçons auxquels sont affectées 
une catégorie sonore et la délimitation de secteurs dits « affectés par le bruit » dans lesquels les futurs 
bâtiments sensibles (notamment d'habitation) devront présenter une isolation acoustique renforcée.  
 
Ce classement sonore concerne toute infrastructure de transport terrestre (route et fer) dont le trafic est 
supérieur à certains seuils : 
- plus de 5 000 véhicules par jour pour les routes, 
- plus de 50 trains par jour pour les voies ferrées interurbaines, 
- plus de 100 trains ou bus par jour pour les lignes de transport collectif en site propre. 
 
Les secteurs affectés par le bruit sont déterminés de part et dʼautre des bords extérieurs de la chaussée 
et varient de 10 à 300 mètres selon la catégorie de la voie, elle même définie en fonction des niveaux 
sonores et de divers paramètres (trafic, pourcentage de poids lourds, vitesse, pente…) 
 
 
Catégorie 1 2 3 4 5 
Largeur du secteur de 
part et dʼautre des bords 
extérieurs de la 
chaussée 

300 m 250 m 100 m 30 m 10 m 

 
  
La réglementation ne vise pas à interdire de futures constructions (il ne s'agit pas d'une servitude 
d'utilité publique), mais à faire en sorte qu'elles soient suffisamment insonorisées. Il s'agit d'une règle de 
construction relevant de la responsabilité du constructeur. Tous les constructeurs de locaux d'habitation, 
d'enseignement, de santé, d'action sociale et de tourisme opérant à l'intérieur des secteurs affectés par 
le bruit classés par arrêté préfectoral sont tenus de mettre en place des isolements acoustiques adaptés 
pour satisfaire à des niveaux de confort internes aux locaux conformes à la règlementation en vigueur.  
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2.2 -  Arrêtés de classement sonore des infrastructures de transport 
terrestre concernant la commune de VENDARGUES 

 
La commune de VENDARGUES est concernée par : 
 
- lʼarrêté préfectoral n° 2007/01/1065 portant classement sonore des autoroutes dans le département 

de lʼHérault ; cet arrêté classe lʼA9 en catégorie 1 dans sa traversée du territoire communal. 
- lʼarrêté préfectoral n° 2007/01/1066 portant classement sonore de la voirie des communes de moins 

de 10 000 habitants de lʼarrondissement de Montpellier ; cet arrêté porte sur les infrastructures 
suivantes : RD 613 et RN 113, RD 610, RD 68, RD 65 et RD 112. 

  
Ces deux arrêtés sont joints en annexe à la présente notice. 
 
Le tableau ci-après indique, pour chaque infrastructure, son classement sonore et la largeur du secteur 
affecté par le bruit. 
 
 

Nom de 
lʼinfrastructure 

Début Tronçon Fin tronçon Catégorie Largeur du 
secteur de bruit 

A9 Traversée du territoire communal 1 300 m 
RD 68 LIEN RD 610 RD 986 3 100 m 

RD 65 RD 610 Entrée Le Crès 3 100 m 
RD 610 Entrée Castries RD 613 3 100 m 
RN 113 Entrée Vendargues 300 m après la RD 65 3 100 m 
RD 613 300 m après la RD 65 Panneau sortie Vendargues 3 100 m 
RD 613 Panneau sortie Vendargues Entrée Le Crès 2 250 m 
RD 112 RN 113 Limite communale 2 100 m 
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30

Marge soumise aux nuisances sonores des routes classées voies bruyantes :

100 m de part et d'autres de la voies

250 m de part et d'autres de la voies
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PREFECTURE  DE  L'HERAULT

Www.herault.equipement.gouv.fr

ARRETE  N° 2008/01/3152

portant approbation des  cartes  de bruit de l'autoroute 
A9 dans  le département de l'Hérault

Le Préfet de la Région
Languedoc-Roussillon

PREFET  DE  L'HERAULT
Chevalier de la Légion d'Honneur

Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU  la Directive 2002/49/CE du Parlement Européen et du Conseil de l'Union Européenne en date 
du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et la gestion du bruit dans  l'environnement,

VU  le code de l'environnement, notamment ses  articles L 572-1 à L 572-11 et R  572-1 à R  572-
11,  transposant  cette directive, et ses  articles  L  571-10  et R  571-32  à  R  571-43  relatifs au 
classement sonore des infrastructures de transports terrestres,

VU  le  décret n° 2006-361  du  24  mars  2006  et l'arrêté ministériel du  4  avril 2006  relatif à 
l'établissement des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans  l'environnement,

VU  la réunion du comité de suivi « Bruit » du département de l'Hérault en date du 25 juin 2008,

Sur proposition de la Société des Autoroutes du Sud  de la France en date du 7 novembre 2008,

A R R E T E

ARTICLE  1er –  publication des cartes de bruit

Les  cartes  de  bruit concernant  l'autoroute nationale  concédée  A9  dans  le  département de 
l'Hérault, annexées  au présent arrêté, sont publiées.



www.herault.equipement.gouv.fr

ARTICLE  2 –  composition des cartes

La cartographie du bruit de l'autoroute A9 dans  le département de l'Hérault comprend :

 5 types de documents graphiques  du bruit au 1/25 000ème représentant :

− 1 carte de type A localisant les zones  exposées  au bruit, à l'aide de courbes isophones  selon 
l'indicateur Lden (jour, soirée, nuit) allant de 55 dB(A) à 75 dB(A) et plus, par pas  de  5 en 5 
dB(A),

− 1 carte de type A localisant les zones  exposées  au bruit, à l'aide de courbes isophones  selon 
l'indicateur Ln (nuit) allant de 50 dB(A) à 70 dB(A) et plus, par pas  de 5 en 5 dB(A),

− 1  carte de  type  B  localisant les  secteurs  affectés  par  le bruit tels  que  désignés  par  le 
classement sonore des infrastructures de transports terrestres,

− 1 carte de type C  présentant les courbes isophones  où l'indicateur Lden dépasse  68 dB(A),

− 1 carte de type C  présentant les courbes isophones  où l'indicateur Ln dépasse  62 dB(A),

 un résumé non technique présentant les principaux résultats de l'évaluation réalisée et 
l'exposé sommaire de la méthodologie employée pour leur élaboration ainsi que :

 une  estimation du nombre de personnes  vivant dans  les  bâtiments  d'habitation et du 
nombre d'établissements  d'enseignement et de santé situés  dans  les  zones  exposées, 
d'une part à plus  de 55 dB(A) en Lden et à plus  de 50 dB(A) en Ln et, d'autre part pour 
les niveaux sonores  dépassant les valeurs limites (Lden > 68 dB et Ln > 62 dB),

 une estimation de la superficie totale, en kilomètres  carrés, exposée  à des  valeurs  de 
Lden > 55, > 65 et > 75.

ARTICLE  3

Les  cartes  de bruit sont mises  en ligne sur  le site internet de la Direction Départementale de 
l'Equipement à l'adresse  suivante « wwwherault.equipement.gouv.fr », sous  la rubrique Risques-
Environnement Bruit des transports terrestres.

Ces  cartes  sont également consultables  par le public à  la préfecture de  l'Hérault à  l'adresse  
suivante « www.herault.pref.gouv.fr ». Ce  site renvoie vers le site de la DDE.

ARTICLE  4

Le présent arrêté, accompagné des  cartes de bruit des infrastructures routières concernées, sera 
notifié pour information aux maires des communes  concernées.

ARTICLE  5

Les  cartes  de  bruit mentionnées  dans  le  présent  arrêté sont  transmises  à  la  Société  des  
Autoroutes du Sud  de la France en tant que gestionnaire concerné pour l'élaboration du Plan de 
Prévention du  Bruit dans  l'Environnement correspondant. Elles  sont transmises  aux  directions 
d'administrations  centrales  concernées  du  Ministère  de  l'Ecologie,  de  l'Energie,  du 
Développement durable et de l'Aménagement du territoire.



www.herault.equipement.gouv.fr

ARTICLE  6

Le présent arrêté sera publié au Recueil des  Actes Administratifs de la préfecture de l'Hérault.

ARTICLE  7

Le  présent arrêté peut faire l'objet d'un  recours  contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Montpellier dans  un délai de deux mois à compter de sa  publication.

ARTICLE  8

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l'Hérault  et  le  Directeur  Départemental  de 
l'Equipement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

A Montpellier, le 05 décembre 2008

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation

     Le Secrétaire Général

                Signé

        Patrice LATRON



SECTION ORANGE - MONTPELLIER

CARTOGRAPHIE DE TYPE A GAMBA ACOUSTIQUE - 2008

Echelle : 1/25 000 ETAT INITIAL - TRAFIC 2006 INDICE : Lden

PK 85.600 au PK 91.800

Section 15/16

Trafic Section courante

TV & %PL 

D : 5875- 13.8

E : 4972 - 12.2

N : 1233 - 25.1
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LEGENDE OBJET INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES LEGENDE COULEUR

   - Les bâtiments prennent en compte toutes les constructions (habitat, établissements de santé

   et d'enseignement, industrie, loisir, et autre).

   - Les écrans représentent les GBA, les LBA et les protections phoniques de type écran.

   La hauteur minimum prise pour les écrans est de 0,8 m (hauteur standard d'une GBA).

   - Les merlons et buttes de terre sont pris en compte par les courbes de niveau.

   - Les trafics mentionnés sur les planches sont des débits horaires de TV (VL + PL) et un %PL 

   pour les 3 périodes, jour, soirée et nuit (respectivement D, E et N).

   - Les sections sont numérotées du Nord vers le Sud (d'Orange vers Montpellier).

   - Le sens des PK (Point Kilométrique) est croissant du Nord vers le Sud (précision de 0,1 km).

Dépt. 34

A9



SECTION ORANGE - MONTPELLIER

CARTOGRAPHIE DE TYPE A GAMBA ACOUSTIQUE - 2008

Echelle : 1/25 000 ETAT INITIAL - TRAFIC 2006 INDICE : Lden

PK 90.150 au PK 98.400

Section 16/17

Trafic Section courante

TV & %PL 

D : 5875- 13.8

E : 4972 - 12.2

N : 1233 - 25.1
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LEGENDE OBJET INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES LEGENDE COULEUR

   - Les bâtiments prennent en compte toutes les constructions (habitat, établissements de santé

   et d'enseignement, industrie, loisir, et autre).

   - Les écrans représentent les GBA, les LBA et les protections phoniques de type écran.

   La hauteur minimum prise pour les écrans est de 0,8 m (hauteur standard d'une GBA).

   - Les merlons et buttes de terre sont pris en compte par les courbes de niveau.

   - Les trafics mentionnés sur les planches sont des débits horaires de TV (VL + PL) et un %PL 

   pour les 3 périodes, jour, soirée et nuit (respectivement D, E et N).

   - Les sections sont numérotées du Nord vers le Sud (d'Orange vers Montpellier).

   - Le sens des PK (Point Kilométrique) est croissant du Nord vers le Sud (précision de 0,1 km).

Dépt. 34

A9
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Echelle : 1/25 000 ETAT INITIAL - TRAFIC 2006 INDICE : Ln
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LEGENDE OBJET INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES LEGENDE COULEUR

   - Les bâtiments prennent en compte toutes les constructions (habitat, établissements de santé

   et d'enseignement, industrie, loisir, et autre).

   - Les écrans représentent les GBA, les LBA et les protections phoniques de type écran.

   La hauteur minimum prise pour les écrans est de 0,8 m (hauteur standard d'une GBA).

   - Les merlons et buttes de terre sont pris en compte par les courbes de niveau.

   - Les trafics mentionnés sur les planches sont des débits horaires de TV (VL + PL) et un %PL 

   pour les 3 périodes, jour, soirée et nuit (respectivement D, E et N).

   - Les sections sont numérotées du Nord vers le Sud (d'Orange vers Montpellier).

   - Le sens des PK (Point Kilométrique) est croissant du Nord vers le Sud (précision de 0,1 km).
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Echelle: 1/25000

Conception: DDE34 - SERT/TEEM
Sources: Scan25©IGN
JUIN 2008

A9 - Carte B

Secteur affecté par le bruit au sens du classement sonore des voies



SECTION ORANGE - MONTPELLIER

CARTOGRAPHIE DE TYPE C GAMBA ACOUSTIQUE - 2008

Echelle : 1/25 000 ETAT INITIAL - TRAFIC 2006
Zones susceptibles de contenir des 

bâtiments exposés à un Lden de plus de 68dB(A) 

PK 85.600 au PK 91.800

Section 15/16

Trafic Section courante

TV & %PL 

D : 5875- 13.8

E : 4972 - 12.2

N : 1233 - 25.1
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PK 90.400
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LEGENDE OBJET INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES LEGENDE COULEUR

   - Les bâtiments prennent en compte toutes les constructions (habitat, établissements de santé

   et d'enseignement, industrie, loisir, et autre).

   - Les écrans représentent les GBA, les LBA et les protections phoniques de type écran.

   La hauteur minimum prise pour les écrans est de 0,8 m (hauteur standard d'une GBA).

   - Les merlons et buttes de terre sont pris en compte par les courbes de niveau.

   - Les trafics mentionnés sur les planches sont des débits horaires de TV (VL + PL) et un %PL 

   pour les 3 périodes, jour, soirée et nuit (respectivement D, E et N).

   - Les sections sont numérotées du Nord vers le Sud (d'Orange vers Montpellier).

   - Le sens des PK (Point Kilométrique) est croissant du Nord vers le Sud (précision de 0,1 km).
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SECTION ORANGE - MONTPELLIER

CARTOGRAPHIE DE TYPE C GAMBA ACOUSTIQUE - 2008

Echelle : 1/25 000 ETAT INITIAL - TRAFIC 2006
Zones susceptibles de contenir des 

bâtiments exposés à un Lden de plus de 68dB(A) 

PK 90.150 au PK 98.400

Section 16/16

Trafic Section courante

TV & %PL 

D : 5875- 13.8

E : 4972 - 12.2

N : 1233 - 25.1
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LEGENDE OBJET INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES LEGENDE COULEUR

   - Les bâtiments prennent en compte toutes les constructions (habitat, établissements de santé

   et d'enseignement, industrie, loisir, et autre).

   - Les écrans représentent les GBA, les LBA et les protections phoniques de type écran.

   La hauteur minimum prise pour les écrans est de 0,8 m (hauteur standard d'une GBA).

   - Les merlons et buttes de terre sont pris en compte par les courbes de niveau.

   - Les trafics mentionnés sur les planches sont des débits horaires de TV (VL + PL) et un %PL 

   pour les 3 périodes, jour, soirée et nuit (respectivement D, E et N).

   - Les sections sont numérotées du Nord vers le Sud (d'Orange vers Montpellier).

   - Le sens des PK (Point Kilométrique) est croissant du Nord vers le Sud (précision de 0,1 km).
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SECTION ORANGE - MONTPELLIER

CARTOGRAPHIE DE TYPE C GAMBA ACOUSTIQUE - 2008

Echelle : 1/25 000 ETAT INITIAL - TRAFIC 2006
Zones susceptibles de contenir des 

bâtiments exposés à un Ln de plus de 62dB(A) 

PK 85.600 au PK 91.800

Section 15/16

Trafic Section courante

TV & %PL 

D : 5875- 13.8

E : 4972 - 12.2

N : 1233 - 25.1
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LEGENDE OBJET INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES LEGENDE COULEUR

   - Les bâtiments prennent en compte toutes les constructions (habitat, établissements de santé

   et d'enseignement, industrie, loisir, et autre).

   - Les écrans représentent les GBA, les LBA et les protections phoniques de type écran.

   La hauteur minimum prise pour les écrans est de 0,8 m (hauteur standard d'une GBA).

   - Les merlons et buttes de terre sont pris en compte par les courbes de niveau.

   - Les trafics mentionnés sur les planches sont des débits horaires de TV (VL + PL) et un %PL 

   pour les 3 périodes, jour, soirée et nuit (respectivement D, E et N).

   - Les sections sont numérotées du Nord vers le Sud (d'Orange vers Montpellier).

   - Le sens des PK (Point Kilométrique) est croissant du Nord vers le Sud (précision de 0,1 km).
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SECTION ORANGE - MONTPELLIER

CARTOGRAPHIE DE TYPE C GAMBA ACOUSTIQUE - 2008

Echelle : 1/25 000 ETAT INITIAL - TRAFIC 2006
Zones susceptibles de contenir des 

bâtiments exposés à un Ln de plus de 62dB(A) 

PK 90.150 au PK 98.400

Section 16/16

Trafic Section courante

TV & %PL 

D : 5875- 13.8

E : 4972 - 12.2

N : 1233 - 25.1

VENDARGUES

SAINT-AUNES
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LEGENDE OBJET INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES LEGENDE COULEUR

   - Les bâtiments prennent en compte toutes les constructions (habitat, établissements de santé

   et d'enseignement, industrie, loisir, et autre).

   - Les écrans représentent les GBA, les LBA et les protections phoniques de type écran.

   La hauteur minimum prise pour les écrans est de 0,8 m (hauteur standard d'une GBA).

   - Les merlons et buttes de terre sont pris en compte par les courbes de niveau.

   - Les trafics mentionnés sur les planches sont des débits horaires de TV (VL + PL) et un %PL 

   pour les 3 périodes, jour, soirée et nuit (respectivement D, E et N).

   - Les sections sont numérotées du Nord vers le Sud (d'Orange vers Montpellier).

   - Le sens des PK (Point Kilométrique) est croissant du Nord vers le Sud (précision de 0,1 km).
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PREFECTURE DE L'HERAULT

Www.herault.equipement.gouv.fr

ARRETE N° 2008/01/2402 

portant  approbation  des  cartes  de  bruit  des  routes 
départementales  suivantes :

RD 2 – RD 5 - RD 13 – RD 21 – RD 62 – RD 62E2 
RD 64 – RD 65 – RD 66 – RD 132 – RD 132E2
RD 132E3 – RD 189 – RD 612 – RD 612B – RD 613
RD 909 – RD 986

Le Préfet de la Région
Languedoc-Roussillon

PREFET DE L'HERAULT
Chevalier de la Légion d'Honneur

Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU la Directive 2002/49/CE du Parlement Européen et du Conseil de l'Union Européenne en 
date du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et la gestion du bruit dans l'environnement,

VU le code de l'environnement, et notamment le livre V, titre VII, chapitre 1er, en ses articles 
L571-1 et suivants et chapitre II, en ses articles L 572-1 et suivants,

VU le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V du code de l'environnement et 
notamment ses articles R571-32 et suivants et R 572-1 et suivants,

VU l'arrêté ministériel du 4 avril 2006 relatif à l'établissement des cartes de bruit et des plans de 
prévention du bruit dans l'environnement,

VU la réunion du comité de suivi « Bruit » en date du 25 juin 2008,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,

A R R E T E

ARTICLE 1er – publication des cartes de bruit

Les  cartes  de  bruit  concernant  les  tronçons  des  infrastructures  routières  départementales 
suivantes sur le territoire du département de l'Hérault : RD 2 – RD 5 – RD 13 RD 21 – RD 62 – 
RD 62E2 – RD 64 – RD 65 – RD 66 – RD 132 – RD 132E2 – RD 132E3        RD 189 – RD 612 – 
RD 612B – RD 613 – RD 909 – RD 986 (voir les sections concernées sur les cartes annexées 
au présent arrêté) sont publiées.
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ARTICLE 2 – composition de chaque carte

 des documents graphiques du bruit au 1/25 000ème représentant :

− 1 carte de type A localisant les zones exposées au bruit, à l'aide de courbes isophones 
selon l'indicateur Lden (jour, soirée, nuit) allant de 55 dB(A) à 75 dB(A) et plus, par pas de 
5 en 5 dB(A),

− 1 carte de type A localisant les zones exposées au bruit, à l'aide de courbes isophones 
selon l'indicateur Ln (nuit) allant de 50 dB(A) à 70 dB(A) et plus, par pas de 5 en 5 dB(A),

− 1 carte  de type B localisant  les  secteurs affectés par  le  bruit  tels  que désignés par  le 
classement sonore des infrastructures de transports terrestres,

− 1 carte de type C présentant les courbes isophones où l'indicateur Lden dépasse 68 dB(A),

− 1 carte de type C présentant les courbes isophones où l'indicateur Ln dépasse 62 dB(A),

 un résumé non technique présentant les principaux résultats de l'évaluation réalisée et 
l'exposé sommaire de la méthodologie employée pour leur élaboration ainsi que :

 une estimation du nombre de personnes vivant dans les bâtiments d'habitation et du 
nombre d'établissements d'enseignement et de santé situés dans les zones exposées, 
d'une part à plus de 55 dB(A) en Lden et à plus de 50 dB(A) en Ln et, d'autre part pour 
les niveaux sonores dépassant les valeurs limites (Lden > 68 dB et Ln > 62 dB),

 une estimation de la superficie totale, en kilomètres carrés, exposée à des valeurs de 
Lden > 55, > 65 et > 75.

ARTICLE 3

Les cartes de bruit sont mises en ligne sur le site internet de la Direction Départementale de 
l'Equipement à l'adresse suivante « wwwherault.equipement.gouv.fr », sous la rubrique Risques-
Environnement Bruit des transports terrestres.

Ces cartes sont également consultables par le public à la préfecture de l'Hérault à l'adresse 
suivante « www.herault.pref.gouv.fr ». Ce site renvoie vers le site de la DDE.

ARTICLE 4

Le présent arrêté, accompagné des cartes de bruit des infrastructures routières concernées, 
sera notifié pour information aux maires des communes concernées.

ARTICLE 5

Les cartes de bruit mentionnées dans le présent arrêté sont transmises au Conseil Général de 
l'Hérault en tant que gestionnaire concerné pour l'élaboration du Plan de Prévention du Bruit 
dans  l'Environnement  correspondant.  Elles  sont  transmises  aux  directions  d'administrations 
centrales concernées du Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement durable et de 
l'Aménagement du territoire.
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ARTICLE 6

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l'Hérault.

ARTICLE 7

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 8

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l'Hérault  et  le  Directeur  Départemental  de 
l'Equipement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

A Montpellier, le 03 septembre 2008

 P/ Le Préfet et par délégation,

             Le Sous Préfet,

                    Signé 

                      Christian RICARDO 
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